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          Compte rendu  
du bureau 

du 13 septembre 2021 
 
 

 
1. Projet du territoire : présentation du travail en cours et discussion. 

2. Présentation de l’application mobile. 

3. Octroi d’indemnités de stage. 

4. Recrutements par voie contractuelle. 

5. Soutien financier à des associations pour l’organisation de manifestations sportives et 

culturelles. 

6. Coupe du monde FIA WTCR / Pure ETCR au circuit d’Arnos du 15 au 17 octobre 2021. 

Demande de participation. 

7. Autorisation donnée au Président de signer des marchés (procédures formalisées).  

8. Autorisation donnée au Président de signer un avenant à un marché.  

 

 
--------- 

 

1. PROJET DU TERRITOIRE : PRESENTATION DU TRAVAIL EN COURS ET 

DISCUSSION 

 

Une présentation détaillée du projet de territoire est faite au bureau (calendrier et étapes de 

la révision du projet de territoire, axes et actions correspondantes : Axe 1 - Une activité 

économique durable permettant le développement du territoire ; Axe 2 - Des écosystèmes et 

des ressources à préserver ; Axe 3 - Des services pour la qualité de vie, le bien être des 

habitants et le lien social) qui émet un avis favorable 

 
 

2. PRESENTATION DE L’APPLICATION MOBILE 

 

Le but de l’application mobile n’est pas de retrouver l’intégralité du site internet sur 

l’application mais de faciliter l’accès à des informations de la CCLO, de communiquer 

différemment voire de communiquer vers d’autres publics et surtout de proposer des outils 

de service public novateurs. Le tout en valorisant le territoire et donc la collectivité.  

 

Le bureau prend note de ces informations. 

 

 

3. OCTROI D’INDEMNITES DE STAGE 

 

Au vu des règles retenues en la matière, le bureau émet un avis favorable à l’attribution 

d’indemnités, pour un montant total de 7 800 €, à 3 étudiants ayant effectué leurs stages au 

sein de la communauté de communes de Lacq-Orthez. 

 

 

4. RECRUTEMENTS PAR VOIE CONTRACTUELLE 

 

Le bureau décide de recruter 2 agents contractuels de niveau A de la fonction publique 

territoriale pour 3 ans, renouvelable par reconduction express, à compter du 1er octobre, pour 

occuper un poste de responsable du service communication et relation presse et celui de 

chargé de communication numérique et un agent contractuel de niveau B de la fonction 
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publique territoriale pour 1 an, renouvelable 1 an à compter du 31 octobre 2021, pour occuper 

un poste de géomaticien administrateur de bases de données SIG 

 

 

5. SOUTIEN FINANCIER A DES ASSOCIATIONS POUR L’ORGANISATION DE 

MANIFESTATIONS SPORTIVES ET CULTURELLES 

 

Le bureau émet un avis favorable aux demandes transmises par la commune de Labastide-

Cézéracq et Mont, pour le compte d’associations implantées sur le territoire de la communauté 

de communes de Lacq-Orthez, et ce dans le cadre du dispositif de soutien financier pour 

l’organisation de manifestations sportives et culturelles. 

Il appartiendra au prochain conseil communautaire de se prononcer sur un montant de 

subvention au vu des justificatifs transmis par le maire concerné. 

 

 

6. COUPE DU MONDE FIA WTCR/PURE ETCR AU CIRCUIT D’ARNOS DU 15 AU 17 

OCTOBRE 2021. DEMANDE DE PARTICIPATION 

 

Le bureau émet un avis favorable à un partenariat pour ces 2 grands évènements sportifs 

automobiles. 

 

7. AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER LES MARCHES SUIVANTS 

(PROCEDURES FORMALISEES) : 

 

Le bureau autorise son Président de signer le marché relatif à l’ achat et la livraison de 

fournitures de bureau, papier et de consommables informatiques pour la communauté de 

communes de Lacq-Orthez et ses communes membres avec les attributaires désignés par la 

commission d’appel d’offres, comme suit : lot 1 (consommables informatiques pour 

imprimantes de bureau et traceurs) : société Office Express (93213 st Denis la Plaine) pour 

un montant de 9 244,54 € HT ; lot 2 (fourniture de papier non imprimé) : Groupe NTM (66000 

Perpignan) pour un montant de 3 507,07 € HT ; lot 3 (fournitures de bureau) : société Lacoste 

(84250 Le Thor) pour un montant de 2 899,16 € HT. 

 

8. AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER L’AVENANT SUIVANT : 

 

Le bureau autorise son Président à signer l’avenant au marché relatif aux prestations de 

collecte et de traitement des déchets qui a pour objet de prolonger de 6 mois supplémentaires 

les lots 1, 2 et 3 afin de pouvoir adapter la future consultation aux évolutions du service, dont 

la réorganisation des circuits de collecte. Cette modification entraîne une augmentation 

d’environ 8,5 % de la durée initiale du marché. 

 


